
EQUIVALENCE DIPLOMES POUR INTEGRER LA L2 OU L3 
DROIT

Par carine, le 02/03/2005 à 20:54

Bonjour,

Je me nomme Carine, j'ai 28 ans (je sais... je suis beaucoup plus âgée que la plupart d'entre 
vous !!). Je dispose de 5 ans d'expérience généraliste de la fonction ressources humaines 
(chargée de recrutement, assistante ressources humaines), et je travaille actuellement en 
qualité de chargée d'études C§B(rémunérations et avantages sociaux) dans un grand 
laboratoire pharmaceutique. Je suis titulaire d'un diplôme d'école supérieure de commerce et 
d'un DESS Ingéniérie des ressources humaines. Or, j'envisage de reprendre des études de 
droit (tout en conservant mon statut salarié) afin de renforcer ma double compétence, et me 
spécialiser en droit social.

Ma question est la suivante : Avez-vous déjà eu l'occasion de côtoyer des étudiants dans ma 
situation ? Ai-je des chances de voir mon dossier accepté par une université pour une 
intégration directe en L2, voire L3 ?

Par avance, un grand merci à ceux ou celles susceptibles de me répondre.

Carine

Par jeeecy, le 02/03/2005 à 22:10

Bonjour

deja je suis désolé mais tu n'es pas la plus agée du forum à faire des études de droit :lol:Image not found or type unknown

ensuite tu as déjà un DESS donc normalement tu devrais pouvoir intégrer assez facilement 
toutes les années que tu souhaites...

mais pour te simplifier la vie je te recommanderai de demander cela directement au service 
de la scolarité de la faculté où tu souhaites suivre les cours

voilà
Jeeecy



Par sanremo34, le 13/06/2005 à 17:45

[quote="carine":25oivmgz]Bonjour,

Je me nomme Carine, j'ai 28 ans (je sais... je suis beaucoup plus âgée que la plupart d'entre 
vous !!). [/quote:25oivmgz]

Raté j'ai 7 ans de plus que toi et je viens de finir ma 1ère année de licence de droit !!
quant à toi comme te l'a dit Jeecy, tu ne devrais rencontrer aucune difficulté pour obtenir une 
équivalence et il suffit de prendre contact avec la fac la plus proche de chez toi.

Mais ton topic date déjà d'un certain temps aussi peut être as tu déjà fait les démarches. Alors 
qu'en est il ?

En tout ca bon courage à toi et bonne chance ! 

:wink:
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